CONSEIL MUNICIPAL DU  16 octobre 2009
Compte rendu
Monsieur le Maire ouvre la séance à 19H05.

Présents : BASTIEN P.; DENIS P.; BRISBOUT F.; ROBERT C.; ADELINE J.; AVERTY J.P.; BERTHO G.; LE GENTIL L. ; COLIN J.J.; RIVALLAND S.;.; DELALANDE N ; RIVALAN N.; THOBIE S.; JACQUET F.; BOSSENO T.; LE MEIGNEN S.; FONMARTY F.; DELAMARRE P ; BONTE S.; ANEZO F.

Absents et excusés: 
BELLIOT C. pouvoir à BASTIEN P.



HALGAND J.P. pouvoir à BOSSENO T.
Madame FONMARTY F est désignée secrétaire de séance.
Pas d’observation sur le dernier procès verbal du conseil
Monsieur le Maire demande au conseil d’ajouter à l’ordre du jour le point suivant :

· Avenant n° 3 à la convention de partenariat contrat temps libre avec la MSA  

URBANISME/FONCIER

Arrivée en séance de VRIGNAUD J.M à 19H10

·  Implantation de la future maison de retraite : présentation par le bureau d’études désigné par l’EHPAD de son étude de faisabilité foncière  

L’EHPAD Notre Dame de Bon Garant et le foyer d’Accueil médicalisé Louise Crusson sont actuellement intégrés dans le même bâtiment qui a déjà fait l’objet de plusieurs restructurations. Cependant, ce bâtiment ne répond plus aujourd’hui aux normes en vigueur. Une étude réalisée en 2007 a fait ressortir la nécessité de reconstruire l’ensemble de l’établissement sur un nouveau site, projet soutenu par la DDASS et le Conseil général du Morbihan. La municipalité de Férel soucieuse de conserver cet équipement sur son territoire, a proposé à l’EHPAD d’étudier la faisabilité de la construction sur une parcelle appartenant à la commune à proximité du bourg le long de la route prolongeant l’ancienne impasse du Gobun.
Monsieur Marchand, du bureau d’études A2MO, présente aux membres du Conseil l’étude de faisabilité foncière que lui a commandée l’EHPAD.
· Cession à titre gratuit d’une partie de la parcelle communale cadastrée ZT 170 à l’EHPAD en vue d’y implanter le futur équipement
Suite à cette présentation, Monsieur le maire propose aux membres du Conseil de se prononcer sur la cession à l’EHPAD à titre gratuit d’une partie de la parcelle communale ZT 170 localisée au nord-est, comprenant sur sa partie nord une parcelle constructible d’environ 11 000 m² et sur sa partie sud est deux zones naturelles et humides classées NL et Np d’environ 15 000 m².Un bornage déterminera avec précision les surfaces. Les frais de bornage et frais d’actes seront à la charge de l’EHPAD.

Vote : 21 voix pour, 2 abstentions (JJ. COLIN, F. JACQUET)
· Autorisation au maire de lancer une procédure de révision simplifiée du PLU

L’assemblée ayant donné son accord pour la cession à l’EHPAD de la partie de parcelle précitée, il s’avère nécessaire de procéder à une révision simplifiée du PLU, pour intégrer cette partie en zone U constructible. En effet, la parcelle concernée est classée en zones NL et Np pour partie, et en zone 2AU pour une autre partie, correspondant à une réserve de terrains voués à des développements de plus long terme qui deviendront urbanisables progressivement par le biais de modification de PLU.

   La procédure de révision simplifiée est justifiée ici par un projet de réalisation d’une construction à caractère public présentant un intérêt général pour la commune.
Monsieur le Maire demande l’autorisation de lancer cette procédure et de prévoir, conformément au code de l’urbanisme, les modalités de la concertation.

Vote à l’unanimité
· Convention de numérisation du P.L.U. avec CAP Atlantique – Autorisation de signature

A travers cette convention à signer entre CAP et toutes les communes qui composent le territoire, il est proposé de mettre en œuvre les moyens nécessaires pour disposer, sous forme numérique des documents graphiques et des textes qui composent le règlement, et certaines annexes du Plan Local d’Urbanisme (PLU) approuvé opposable.

Il s’agit par ailleurs de favoriser les échanges de données localisées utiles à l’ensemble des partenaires afin d’éviter la réalisation en doublons et donc d’optimiser au mieux les fonds publics consacrés à leur production.

Avec la mise en œuvre de cette convention, il s’agit de mettre en place les conditions de partenariat nécessaires pour un maintien à jour de la numérisation du PLU de Férel,  numérisation initiale qui a été prise en charge intégralement par CAP.

Le respect du cahier des charges de numérisation ne devrait pas induire de surcoût pour la commune par rapport aux coûts engendrés auparavant pour la réalisation du plan papier. La numérisation d’un plan représente en moyenne 1000 € et cela sans préjuger d’éventuelles subventions de la région. La Région des Pays de Loire a en effet précisé les modalités d’obtention des subventions.
Vote : 17 voix pour, 1 voix contre (F.JACQUET), 5 abstentions (AVERTY J.P., RIVALLAND S., LE MEIGNEN S., BOSSENO T. et son pouvoir HALGAND J.P)
· Programme de réalisation de logements locatifs sociaux rue du Pontois – Autorisation au maire de signer avec le bailleur social les conventions de cession de terrain et de réalisation des travaux extérieurs et VRD
Reporté à une prochaine séance. 
· Rectification du remembrement - Acquisition à titre gratuit d’une partie de la parcelle cadastrée n° Yi 59 
Il est proposé au conseil municipal d’approuver une rectification de l’aménagement foncier issue du remembrement de 2000, correspondant à l’acquisition par la commune à  titre gratuit d’une partie de la parcelle n° Yi 59 (environ 45 m²) appartenant à Monsieur Paul NIETO (nouvel acquéreur depuis la vente de cette parcelle par Monsieur et Madame Alain DELALANDE.). Les frais de bornage et les frais d’actes seront à la charge de la commune.
Vote : 21 voix pour, 2 voix contre (BONTE S., RIVALLAND S.)
AFFAIRES SCOLAIRES

· Subvention à l’Entente Morbihannaise du Sport Scolaire pour 2009
Il est proposé au Conseil Municipal d’attribuer une subvention de 399,15 €  à l’Entente Morbihannaise du Sport Scolaire  (0.15€ par habitant population INSEE). Depuis 9 ans le Conseil Général du Morbihan finance un centre de ressources en matériel d’éducation physique et sportive créé et géré par l’EM2S, association regroupant l’UNSS, l’UGSEL, et l’USEP placée sous l’autorité de l’Inspecteur d’Académie du Morbihan. Depuis 2003 le Conseil Général invite les communes du Morbihan à participer à ce centre de mutualisation afin de pérenniser et d’enrichir ce matériel mis à disposition de toutes les écoles.
Vote à l’unanimité
FINANCES

· Redevance 2009 pour occupation du domaine public par les opérateurs de télécommunication
Le décret 2005-1676 en date du 27 décembre 2005 détermine les conditions dans lesquelles les opérateurs de télécommunications peuvent occuper le domaine public des collectivités locales et arrêtent le montant maximal que le Maire peut demander au permissionnaire en contrepartie de l’utilisation du domaine public communal.

France Telecom est l’unique opérateur utilisant le domaine public communal.

Les quantitatifs nécessaires pour l’édition du titre de recette 2009 tenant compte des permissions de voirie signées en 2008 viennent de nous parvenir. L’actualisation des tarifs permet de fixer la redevance à 3 124,58 € pour cette année (2888,14 € en 2008).
Il est proposé également au conseil de prendre une délibération générale pour les années futures, sans qu’il y ait besoin de prendre une délibération tous les ans.  

Vote à l’unanimité
PATRIMOINE

· Restauration d’archives communales anciennes – demande de subvention au Conseil Général du Morbihan
Certains registres anciens d’état civil souffrent aujourd’hui d’usure avancée. D’autres registres neufs ont besoin d’être reliés.
Le conseil général du Morbihan accordant une subvention aux communes pour la restauration d’archives communales anciennes à hauteur de 25 % du montant HT, il est proposé au conseil de solliciter une subvention pour la restauration des registres suivants : registre des naissances de 1923 à 1932 et de 1933 à 1942.
L’Atelier Pergamena Sarl est choisi pour les travaux de restauration des registres de naissance cités ci-dessus, pour un montant de 358 € HT.

L’entreprise Reliure – Dorure J.Y. Garandel est retenue pour les travaux de reliure des 3 registres d’état civil naissances mariage décès 1998-2006, pour un montant de 276 € HT
Vote à l’unanimité
PERSONNEL

· Régime indemnitaire du personnel communal (IAT)
Par délibérations du 5 juin 2009 et 25 septembre 2009, le Conseil Municipal a décidé de la création, d’un poste d’adjoint technique principal de 2ème classe et un poste d’agent territorial spécialisé principal de 2ème classe des écoles maternelles, à la suite d’avancements de grade, et d’un poste d’adjoint administratif de 1ère classe qui sont aujourd’hui pourvu. Concernant l’indemnité d’administration et de technicité (IAT), la délibération relative au régime indemnitaire du personnel communal ne prévoit pas d’attribution pour ces grades : il est donc nécessaire de la modifier.

La dernière délibération concernant le régime indemnitaire a été prise le 6 juin 2008.
Il est proposé d’attribuer le coefficient maximal n° 5, pour les 3 nouveaux grades concernés.

Vote à l’unanimité 
· Personnel communal – Prime de fin d’année 

Il est proposé de fixer le montant de la prime à 980 € (recalculée au prorata de la quotité de travail pour les agents à temps non complet). Cette prime bénéficie à tous les agents titulaires et stagiaires de la fonction publique. Elle avait été fixée en 2008 à 950 €.

Vote à l’unanimité
· Augmentation de la quotité horaire d’un poste d’adjoint technique de 2ème classe
Deux agents d’entretien sont actuellement en poste sur la commune. Claudine Le Gentil à temps complet et Marie Carpentier à temps non complet (10/35ème).
Avec l’augmentation ces dernières années de la surface des locaux à entretenir (notamment l’école publique), il est proposé aujourd’hui d’augmenter la quotité horaire de Marie Carpentier, la faisant passer de 10/35ème à 12,21/35ème, ce qui représente 100 heures supplémentaires sur un an. Cela nécessite de supprimer le poste qu’elle occupe actuellement pour en créer un nouveau à 12,21/35ème.
Vote à l’unanimité
· Indemnisation des stagiaires 
Dans le cadre de leurs études, des étudiants ou élèves sont amenés à effectuer des stages au sein des services municipaux. Aucune indemnisation n’est actuellement prévue pour ces stagiaires. 
Sachant que le décret du 31 janvier 2008 relatif à la gratification et au suivi des stages en entreprise prévoit le versement d’une gratification sur la base de 12.5% du plafond horaire de la sécurité sociale pour des stages supérieurs à 3 mois, Monsieur le Maire propose au conseil de prévoir l’octroi d’une gratification pour les stagiaires présents sur une période inférieure à 3 mois, à temps complet sur la base maximale des 12.5% du plafond horaire de la sécurité sociale versée éventuellement au vu du niveau d’études, de la spécificité des tâches et de la qualité du service rendu.
Vote à l’unanimité
Monsieur le Maire clôt la séance à 21H25

Prochaine séance prévue le 6 novembre 2009 
